Commune de Sausset les Pins

Sous-traité d’exploitation lot n° 5 de la plage naturelle des Beaumettes

AVIS D’ATTRIBUTION D’UNE CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

I) AUTORITE DELEGANTE

Nom et adresse :
Ville de Sausset les Pins, hôtel de ville place des droits de l’homme, à l’attention de M. Diard Eric, Maire, 13960 Sausset les Pins. 

Tel : 04-42-44-20-42. 

Email : severine-roubaud@ville-sausset-les-pins.fr 

Télécopieur : 04-42-45-27-07.

Adresse générale de l’autorité délégante : http://www.ville-sausset-les-pins.fr.

Nature de l’autorité délégante : Commune

II) OBJET DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Intitulé de la délégation de service public :
Délégation de service public pour l’aménagement et l’exploitation du lot n°5 de la plage naturelle des Beaumettes.

Texte en application duquel la convention est conclue :

Délégation de service public passée conformément aux dispositions des articles L1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales.

Objet de la délégation :
Délégation de service public pour l’aménagement et l’exploitation du lot n°5 de la plage naturelle des Beaumettes.

Domaine de la délégation : sous-traité d’exploitation lot de plage

Durée de la délégation : 10 ans 

Autres précisions : La délégation est conclue pour une durée de dix ans, sans renouvellement, prenant effet à compter de la notification du contrat de sous-traité d’exploitation pour se terminer le 31 Décembre 2020.

Lieu principal d’exécution de la délégation : plage des Beaumettes, 13960 Sausset-les-Pins.

Informations sur le montant prévisionnel total de la convention :

Montant : 2 498 692 euros

Classification CPV ( vocabulaire commun pour les marchés publics) :55000000.

III) PROCEDURE
Critères d’attribution :
· la qualité du projet d’aménagement, des services et des activités proposés

· les tarifs proposés aux usagers

· la description des moyens humains et matériels mis à disposition pour exploiter la plage

· la gestion financière équilibrée

· le montant de la redevance proposée.

IV) ATTRIBUTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Date et signature de la convention par l’autorité délégante : 30 mai 2011

Nom et adresse de l’opérateur économique en faveur duquel une décision d’attribution de la délégation de service public a été prise : SARL Louis représentée par M. Fabrice FALCHERO, 3, place Félix Baret, F- 13006 Marseille.
V) RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Procédure de recours :

1. Instance chargée des procédures de recours

Tribunal Administratif de Marseille, 22, rue Breteuil, 13281 Marseille Cedex 06.

Tel : 04-91-13-48-13

Fax : 04-91-81-13-87


2. Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours

Greffe du Tribunal Administratif de Marseille, 22, rue Breteuil 13281 Marseille Cedex

Tel : 04-91-13-48-13

Fax : 04-91-81-13-87

Date d’envoi du présent avis : 12 juillet 2011.

VI) CONSULTATION DE LA CONVENTION

Service auprès duquel la convention peut être obtenue ou consultée :

Mairie de Sausset-les-Pins service Administration Générale, place des droits de l’homme, 13960 Sausset-les-Pins.

Email : severine-roubaud@ville-sausset-les-pins.fr
Tel : 04-42-44-20-42                            Télécopieur : 04-42-45-27-07

